ARRETE n° 1 PR du 26 octobre 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 55-2004 APF du 22 octobre 2004 portant proclamation du Président de la Polynésie française,

Arrête:

Article 1er.— Sont nommés membres du gouvernement avec les fonctions suivantes et dans l’ordre protocolaire :

-
M. Edouard Fritch, vice-président, ministre de l’emploi, de la formation professionnelle, de l’insertion professionnelle des jeunes, du développement des communes, de la ville et de la vie associative;

-
M. Teva Rohfritsch, ministre de l’économie et du tourisme, chargé de la promotion des exportations;

-
M. Jean-Christophe Bouissou, ministre du travail, du dialogue social, des affaires intérieures, de la communication et de la fonction publique, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, porte-parole du gouvernement;

-
M. Georges Puchon, ministre du budget, des finances et de la réforme de la fiscalité;

-
Mme Armelle Merceron, ministre de l’éducation, de l’enseignement supérieur et technique, et de la recherche;

· M. Gaston Tong Sang, ministre des petites et moyennes entreprises, de l’industrie, du commerce et de l’énergie;

 -
M. Jonas Tahuaitu, ministre de l’équipement, de l’aménagement, de l’urbanisme et des ports;

-
M. Luc Faatau, ministre des affaires foncières et du domaine, chargé du transfert de propriété des terres présumées domaniales et des concessions maritimes;

-
M. Tearii Alpha, ministre de la pêche et de la perliculture;

-
M. Frédéric Riveta, ministre de l’agriculture et de l’élevage;

-
M. Bruno Sandras, ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière;

-
M. Steeve Raoulx, ministre de la jeunesse et des sports, des nouvelles technologies et des postes;

-
Mme Emma Tiunu-Algan, ministre de la solidarité, de la famille et de l’enfance, chargé de la promotion de la femme;

-
M. le docteur Jacques Raynal, ministre de la santé, chargé de la prévention et de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale;

-
M. Louis Frébault, ministre du développement des archipels, de la décentralisation et de la déconcentration, et des transports interinsulaires;

-
M. Teina Maraeura, ministre de la culture, chargé de la promotion des langues polynésiennes;

-
Mme Pascale Haiti, ministre de l’artisanat.

Art. 2.— Les attributions relevant des affaires internationales et du logement sont exercées par le Président de la Polynésie française.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié au haut-commissaire de la République en Polynésie française et au président de l’assemblée de la Polynésie française et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 26 octobre 2004.


Gaston FLOSSE.

